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Filiale de DEKRA, le groupe Norisko est le spécialiste de 
la prévention des risques techniques et humains dans  
l’industrie, l’environnement et le bâtiment. 
Avec 90 implantations en France, nos 3000 collaborateurs 
réalisent des missions de contrôle technique pour le compte de 
plus de 50 000 clients. Depuis plus de 120 ans, nos spécialis-
tes s’engagent à apporter un regard impartial et indépendant 
au service de leurs clients.

NORISKO IMMOBILIER
Agence de Montpellier
725 rue Louis Lépine 34000 Montpellier
T. 04 67 22 27 85 
F. 04 67 22 27 84 - immo.mediterranee@norisko.com

Languedoc roussillon
Agence de Montpellier

04 67 22 27 85

AMIANTE
• �Articles R 1334-24, R 1334-26 et R 1334-27 

du code de la santé publique
• Section 5 bis du Code du Travail
• Norme AFNOR NFX 46-020

Plomb
• �Articles L. 1334-1 et R. 1334-4 du code de la Santé Publique
• �Article L. 1334-5 à L. 1334-10 et R. 1334-10 à R. 1334-12  

du code de la Santé Publique
• �Articles L. 230-2 et L. 235-1 du Code du Travail
• �Arrêtés du 25 avril 2006

TERMITES
• �Articles L. 133-6 et L. 271-4 à 6 du code de la construction  

et de l’habitation
• �Articles R. 133.7-8 et R. 271-1 à 5 du code de la construction  

et de l’habitation
• �Décret n° 2006-1653 du 21 décembre 2006 relatif aux durées de validité 

des documents constituant le dossier de diagnostic technique et modifiant 
le C.C.H.

• �Norme AFNOR XP P 03-201(au 1er novembre 2007)

mesurage (Loi Carrez)
• �Article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965  

(fixant le statut de la copropriété dans les immeubles bâtis)
• Article 4-1 et suivants du décret n° 67-223 du 17 mars 1967

GAZ
• �Articles L. 134-6 et R. 134-6 à 9 du code de la construction  

et de l’habitation
• �Arrêté du 6 avril 2007

D.P.E. - Diagnostic de performance énergétique
• �Articles R.134-1 et suivant du code de la construction  

et de l’habitation
• �Articles L. 134-1 à 5 du code de la construction et de l’habitation
• �Arrêté du 15 septembre 2006 (DPE vente)
• �Arrêté du 3 mai 2007 (DPE location)

Prêt à taux zéro
• �Loi de finance 2005 - art. 93 (J.O. du 31 décembre 2004)
• �Décret n° 2005-69 du 31 janvier 2005
• �Arrêté du 31 janvier 2005
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